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Annexe - Description des Sites de Grand Intérêt Biologique 

Dénomination Description 

SGIB 307 – 
Bosquet des 
Couturelles – 
7,38 ha 

Brève description 
Le site se trouve dans la Vallée de la Sille, affluent de la rive droite de la Dendre. Au sein d’une région consacrée à l’agr iculture intensive, le site 
comprend des peupleraies ce qui lui confère un intérêt paysager et des mégaphorbiaies (zone tempérée au stade floristique de transition entre la 
zone humide et la forêt) qui lui donnent un intérêt biologique. 
 
Biotopes WalEunis 
Végétation à Phalaris arundinacea du bord des eaux courantes rapides, Mégaphorbiaies nitrophiles et hydrophiles, Plantations forestière feuillues 
 
Biotopes Corine 
Ecrans rivulaires mixtes, Petites roselières des cours d’eau vifs 
Nombreux oiseaux : Cuculus canorus, Troglodytes troglodytes, Phasianus colchicus, Phylloscopus collybita. 
 
Description biologique 
Les ruisselets et les drains montrent des populations de Apium nodiflorum et Glyceria fluitans (CORINE 53.4). Ils sont bordés de hautes herbes 
comme Scrophularia cf. umbrosa, Epilobium hirsutum, Cirsium oleraceum, Rumex obtusifolius, Phalaris arundincea, Angelica sylvestris, Heracleum 
sphondylium, Symphytum officinale, Anthriscus sylvestris, Valeriana repens, Myosoton aquaticum, Barbarea vulgaris, Rumex conglomeratus, 
Solanum dulcamara, Caltha palustris,... etc. (CORINE 37.715). 
Les peupleraies nitrophiles (CORINE 83.32) rassemblent : 
- dans la strate arborée : Populus x canadensis 3.3, Betula pendula 1.2, Alnus glutinosa 1.2, Fraxinus excelsior 2.2, avec parfois Alnus incana; 
- dans la strate arbustive : Sambucus nigra, Salix caprea, Prunus serotina, Salix alba, S. cinerea, Corylus avellana, Cornus sanguinea, Fraxinus 
excelsior, Crataegus monogyna; 
- dans la strate sous-arbustive : Ribes rubrum, Rubus sp.; 
- dans la strate herbacée : Urtica dioica 4.4, Galium aparine 2.2, Ranunculus ficaria 3.3, Lamium album 2.2, Anthriscus sylvestris 1.2, Heracleum 
sphondylium, Cirsium arvense 1.2, Filipendula ulmaria 1.2, Angelica sylvestris 1.2, Phalaris arundinacea 1.2, Stachys sylvatica 1.2, Adoxa 
moschatellina 1.2, Glechoma hederacea 2.2, Lychnis flos-cuculi +, etc. 
Les prairies abandonnées sont envahies par une végétation exubérante d'Iris pseudacorus 3.3, Filipendula ulmaria 3.3, Urtica dioica 3.3, 
Symphytum officinale 1.2, Alopecurus pratensis 1.2, Epilobium hirsutum, Heracleum sphondylium, Lythrum salicaria, Tanacetum vulgare, Artemisia 
vulgaris, etc. (CORINE 37.35). 
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SGIB 283 – Parc 
d’Enghien – 
95,86 ha 
(86,12 ha sur 
Enghien et 9,65 
ha sur Silly) 

Brève description 
Le parc d'Enghien, jadis propriété des Ducs d'Arenberg, trouve son origine au 17ème siècle et appartient depuis 1986 à la ville d'Enghien qui a 
ouvert au public une partie de ses quelque 180 hectares. Espace vert exceptionnel, classé au patrimoine majeur de Wallonie, le site est constitué 
d'un ensemble architectural remarquable prenant place au sein d'un vaste parc boisé entrecoupé de prairies, jardins et plans d'eau, dont le grand 
canal, qui s'étend sur près de 800 mètres dans la partie occidentale du domaine. Malgré la pression humaine qui s'exerce dans ce lieu touristique, 
certains secteurs ont pu garder une certaine naturalité et accueillent une diversité biologique étonnante 
 
Biotope WalEUNIS 
Eaux stagnantes, Typhaies, Peuplements à GLyceria maxima, Roselières sèches, Magnocaricaies, Prairies de fauche de basse altitude, 
Mégaphoriaies nitrophiles ethygrophiles, Forêts feuillues décidues, Peupleraies plantées, Habitats aquatiques d’origine anthropogène très 
artificielle 
 
Espèces 
Acrocephalus palustris, Acrocephalus scirpaceus, Actitis hypoleucos (passage), Aegithalos caudatus, Alcedo atthis, Ardea alba (hiver), Ardea 
cinerea, Asio otus, Carduelis carduelis, Certhia brachydactyla, Dendrocopos major, Dendrocopos minor, Falco tinnunculus, Ficedula hypoleuca, 
Loxia curvirostra, Luscinia megarhynchos, Motacilla cinerea, Muscicapa striata, Picus viridis, Podiceps cristatus, Strix aluco, Tringa ochropus 
(passage), Tyto alba, etc. 
 
Description physique 
Le parc d'Enghien est situé en région limoneuse, dans le nord de la province de Hainaut, non loin de la limite régionale avec la Flandre. Il s'étend 
en bordure sud de la ville d'Enghien et est limité, au sud par l'autoroute A8, à l'est par la route N285, au nord par la route N7 et à l'ouest par la 
route N55. L'altitude du site est comprise entre 50 et 75 m au dessus du niveau de la mer. 
Les étangs sont alimentés en partie par le ruisseau d'Odru qui avec ses petits affluents, les ruisseaux de Maire Bois et de la Boulotte, draine le 
plateau cultivé intensivement. C'est un affluent de la Marcq. On distingue actuellement toute une série de pièces d'eau : le Grand Canal, l'étang 
du Moulin, l'étang du Miroir, l'étang des Canards et (hors parc), la Dodane. 
 
Description biologique 
A. Le canal 
Le canal est orienté d'abord du nord-est vers le sud-ouest, puis fait un angle droit et file vers le nord-ouest. 
Le bras oriental du canal est en grande partie atteri. On y trouve une roselière inondée et une roselière plus sèche à Phragmites australis (5.5), 
Carex acutiformis (1.2), Symphytum officinale (1.2), Cirsium palustre (1.2), Iris pseudacorus (+), Solanum dulcamara, ... 
La prairie qui borde le canal est riche en Symphytum officinale, Ajuga reptans, Mentha aquatica, Cirsium palustre, Cruciata laevipes, Potentilla 
anserina, Glechoma hederacea, Angelica sylvestris, Alopecurus pratensis, Veronica chamaedrys,... Elle peut être envahie par d'épais ronciers qui 
sont gérés par fauchage. On notera la présence d'un chêne énorme, multiséculaire. 
Cette partie du parc est interdite au public et très tranquille. La roselière est propice à l'installation des oiseaux palustres. 
En outre, les berges sont occupées par des roselières plus ou moins importantes à Glyceria maxima et des magnocariçaies à Carex acutiformis 
avec une galerie d'Alnus glutinosa, Acer pseudoplatanus, Fraxinus excelsior, Salix x rubens, Crataegus monogyna... Quelques espèces hygrophiles 



y poussent également comme Cirsium oleraceum, Valeriana repens, Filipendula ulmaria, Iris pseudacorus, ... Nuphar lutea se développe dans 
l'eau. 
Au nord-ouest, le canal est bordé de bois, très artificiels, mais de belle venue. En contrebas du canal, la plaine alluviale du ruisseau d'Odru est 
occupée par une peupleraie riche en frêne, envahie par Athyrium filix-femina, Dryopteris filix-mas, Primula elatior, Myosotis sylvatica, Carex 
remota, C. sylvatica, Arum maculatum, Cardamine flexuosa, etc. 
 
B. L'étang du Moulin 
Il s'agit plutôt d'un canal prolongé vers l'extérieur du parc par la Dodane. Son dessin et son orientation sont à peu près les mêmes que ceux du 
canal, mais ses dimensions sont plus modestes. 
Dans l'eau flottent Nuphar lutea et Persicaria amphibia. 
Un relevé linéaire le long des berges montre, outre quelques ligneux (Alnus glutinosa, Acer pseudoplatanus, Crataegus monogyna), des espèces 
des roselières, des mégaphorbiaies et des prairies humides comme Glyceria maxima, Phalaris arundinacea, Phragmites australis, Iris pseudacorus, 
Lythrum salicaria, Symphytum officinale, Solanum dulcamara, Filipendula ulmaria, Lysimachia vulgaris, Angelica sylvestris, Rumex acetosa, 
Achillea millefolium, Cardamine pratensis, Urtica dioica, etc. 
L'extrémité ouest de cet étang est occupé par une saulaie. 
 
C. L'étang du Miroir 
Les berges de cet étang de pêche, en demi-cercle, sont presque entièrement engazonnées. Elles sont tondues ou broutées par les canards et ne 
présentent guère d'intérêt botanique. Seules de rares plantes hygrophiles y poussent. 
D. L'étang des Canards 
C'est un étang elliptique, situé un peu à l'écart du précédent et laissé à l'état sauvage. C'est un fouillis de saules, aulnes, frênes, dont certains 
abattus, entremêlés de hautes herbes hygrophiles telles Solanum dulcamara, Typha latifolia, Lysimachia vulgaris, Symphytum officinale pour ne 
citer que les principales. Cet étang doit constituer un excellent havre pour les oiseaux d'eau comme son nom le laisse supposer. 
On notera encore la présence des lentilles d'eau Lemna minor et Spirodela polyrhiza dans la pièce d'eau entourant le pavillon des Sept Etoiles, ses 
murs portant également la fougère Cystopteris fragilis. 
Les parties boisées ainsi que les prairies mériteraient d'être étudiées plus en détail. Au printemps, les sous-bois sont parsemés de milliers de 
jacinthes (Hyacinthoides non-scripta). Le parc est planté de plus de 40 espèces ornementales. Medicago arabica est répandue dans les pelouses 
situées entre le Canal et l'étang du Moulin. 
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SGIB 3207 – Bois 
d’Enghien et de 
Silly – 535 ha 
 

Brève description 
Ce massif forestier essentiellement feuillu se trouve dans le nord du Hainaut, à environ 7 km au sud-ouest d'Enghien, au sein d'un paysage ouvert 
essentiellement agricole. S'étendant sur environ 535 hectares, il est traversé par plusieurs ruisseaux, dont la Sille et ses affluents, et comprend 
différents types de végétations forestières de grand intérêt. L'habitat majoritaire est constitué des hêtraies atlantiques acidophiles et 
neutrophiles, riches en jacinthe des bois (Hyacinthoides non-scripta) et houx (Ilex aquifolium). Les banquettes des ruisseaux de source et les 
terrasses de la Sille sont quant à elles parcourues de forêts alluviales présentant un cortège floristique remarquable, avec la présence, en 
particulier, de la rare gagée à spathe (Gagea spathacea). Très localement, on observe également quelques fragments de mégaphorbiaies et de 
landes à callune. Le bois est fréquenté par diverses espèces d'oiseaux, dont le pic mar (Dendrocopos medius), récemment installé, et la bondrée 
apivore (Pernis apivorus). La salamandre tachetée (Salamandra salamandra), très localisée dans la région, fréquente aussi les lieux. 
 
Biotopes WalEUNIS 
Mégaphorbiaies rivulaires, Landes sèches à Calluna et Genista, Frênaies-aulnaies des ruisselets et des sources, Hêtraies acidophîles atlantiques, 
Hêtraies neutrophiles atlantiques, Boulaies de colonisation ou de dégradation, à l’exception des boulaies tourbeuses et des chênaies-pédonculées 
à bouleau, Chênaies-frênaies atlantiques neutropiles de substitution de la hêtraie, Plantations forestières feuillues, Plantations de conifères, 
neutroclines à neutrophiles hormis celles en milieu humide ou en fond des vallées, Plantations mixtes à mélange intime des feuillus et de 
résineux, Alignements d’arbres en milieu ouvert hormis le long des cours d’eau, Mises à blanc, clairières, trouées récentes en milieu oligotrophes, 
non marécageux, rédau routier 
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remarquables 

 















Silly 
Programme Communal de Développement Rural/A21L 

 

Partie 1 : Diagnostic socio-économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Options graphiques du projet 
d’urbanisation – RUE de la ZACC Wastinelle à 

Silly 
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Annexe 5 : Liste des activités économiques sur 
l’entité 

 













Silly 
Programme Communal de Développement Rural/A21L 

 

Partie 1 : Diagnostic socio-économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Capacité d’emprunt de la 
Commune 

 



�

�

�

Customer Loan Services 
Public & Social Banking 
Clientèle locale

Au Collège Communal de la Commune de Silly 
Monsieur Luc Messelis 
Place Communale, 18 

BE  -  7830    SILLY
Correspondant 

Dominique Mestdagh 
Tél. : 02/222.43.89 
E-Mail : pfc@belfius.be 

Vos/Réf.:    Bruxelles, le 7 février 2019. 
Réf.: RT 23/06  090-1574700-42   

Objet : Calcul de votre pouvoir d’emprunt   

Mesdames, Messieurs, 

Comme suite à votre demande, nous avons le plaisir de vous communiquer en annexe à la 
présente, le montant des crédits que la quotité actuellement disponible de vos recettes ordinaires 
centralisées auprès de notre établissement vous permet d’envisager. 

Nous attirons votre attention sur le fait que la présente ne constitue nullement un engagement de 
notre part.  Les demandes de crédits que la Commune nous transmettra seront étudiées suivant 
les conditions générales d’admission en vigueur au moment de leur introduction. 

Nous nous devons de vous signaler qu’il n’est pas tenu compte de dépenses importantes telles 
que celles qui concernent le personnel.  Le pouvoir d’emprunt doit aussi être vu sous l’angle de 
vos possibilités budgétaires. 

Ce document est également à considérer avec la plus grande prudence vu les taux bas et en 
sachant qu’il ne se base que sur votre encours auprès de Belfius Banque. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

�

Muriel Collart
Customer Loan Services 

Clientèle Secteurs  
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